
CONVENTION DE PRET ET/OU DE MISE A DISPOSITION D’INSTRUMENTS DE MUSIQUE 
 

Entre : 
L’AMCL de Lembeye (Mairie de Lembeye Centre multi services 64350 LEMBEYE) représentée par sa 
Présidente Mme Harmonie BOUYER 
Et 
 
ARTICLE 1 - INVENTAIRE  
 
Une liste exhaustive des instruments appartenant à l’AMCL et dont il sera envisagé le prêt ou la mise à disposition 
permanente, constituera l’annexe 1 de la convention. Cette liste sera remise à jour chaque fois que de besoin et 
paraphée et signée. 
Chaque instrument sera répertorié avec son état initial et évalué à la date de son inscription. Tout document 
probant (facture, évaluation à dire d’expert) pourra être joint. 
 
ARTICLE 2 – MODALITES PRATIQUES 
 
Une annexe de prêt et/ou de mise à disposition permanente sera établie pour tout instrument (ou groupe 
d’instruments) devant faire l’objet d’un prêt (temporaire) ou d’une mise à disposition permanente (modèle joint à 
la présente) 
Pour les instruments à vent et les bois chaque emprunteur fait son affaire de la fourniture des becs, embouchures 
et anches. 
L’entretien et la conservation des instruments sont à la charge de l’emprunteur ou du dépositaire (bénéficiaire de 
la mise à disposition) 
  
ARTICLE 3 – MODALITES CONVENTIONNELLES 
 
La mise à disposition permanente est consentie à une autre association musicale pour une durée de trois ans, 
renouvelable par tacite reconduction, sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties moyennant préavis d’un 
mois. 
Le prêt est consenti aux adhérents de l ‘AMCL pour la durée mentionnée dans l’annexe correspondante. Le (ou 
les) instrument devra être restitué à la date mentionnée, dans l’état initial (ou avec justificatifs) selon modalités 
spécifiques mentionnées. 
Un chèque de caution d'une valeur de 75% de l'instrument est demandé. Il ne sera pas encaissé, mais permet en 
cas de non retour de participer à l'achat d'un nouvel instrument" 
 
La structure emprunteuse ou dépositaire devra assurer les instruments à la valeur retenue conventionnellement. 
 
ARTICLE 4 – SUIVI ET MISE A JOUR 
 
Indépendamment des modalités de l’article 1 de la présente, il est convenu qu’une mise à jour de l’annexe 1 sera 
obligatoirement effectuée tous les trois ans afin qu’un suivi technique efficient puisse être réalisé pour une bonne 
conservation des parcs instrumentaux respectifs.  
 
 
Fait en deux exemplaires 
A Lembeye le……………………… 
 
 
 La Présidente de l’AMCL      Les représentants légaux 
 
 
 
 
 



 
 
 

ANNEXE  1     I  N V E N T A I R E 
 
 
 
INSTRUMENTS A CORDES : 
 
 AMCL N° G1 : Guitare electro-acoustique Cort 304T- n° de série- couleur marron- valeur 215€ 
 AMCL N°G2 : Guitare électrique Fender Squier Stratocaster- n° de série- couleur blanche- valeur 
149€ 
 AMCL N°G3 : Basse électrique Cort B4 20th – n° de série- couleur marron – valeur 555€ 
 AMCL N°G4 : 2 stands de 2 guitares – n° de série – couleur noire – valeur 15€ l’unité 
 
SONORISATION, AMPLIS : 
 
 AMCL N°S1 : 2 micros Shure SM57 – n° de série – couleur noire – valeur 100€ l’unité 
 AMCL N°S2 : 1 micro Shure SM58 – n° de série – couleur grise – valeur 100€ 
 AMCL N°S3 : 2 micros d’ambiance – n° de série – couleur noire- valeur??? l’unité 
 AMCL N°S4 : 1 micro de Sennheiser HF – n° de série- couleur noire – valeur 300€  
 AMCL N°S5 : 1 stage pass Yamaha + 2 pieds d’enceinte – n°de série- couleur noire- valeur 800€  
 AMCL N°S6 : 3 pieds de micro K&M –n° de série- couleur métal- valeur 25€ l’unité 
 AMCL N°S7 : 2 amplis de guitare Spider IV 30 line 6 – n° de série – couleur noire -  valeur 199€ 
l’unité 
 
INSTRUMENTS A VENT : 
 
 AMCL N°V1 : Clarinette Blessing – n° de série – couleur ébène - valeur 381,12€ –  

AMCL N°V2 : Clarinette sib Yamaha YCL 250 - n° de série J97700 – couleur noire – valeur 481,00€  
 

 AMCL  N°V3 : Cornet à pistons Amati B. 1037 – n° de série 754 902 - couleur or valeur 232,33€  
AMCL N°V4 : Cornet à pistons Prélude Bach CR710D – n° de série AD 15510005- couleur or – 

valeur 420€ 
AMCL N°V5 : Cornet à pistons Prélude Bach CR710D – n° de série AD 15609016 – couleur  or- 

valeur 420€  
 
AMCL N°V6 : Trombone à coulisse Courtois – n°de série 188 68 - couleur or – valeur 1200€ 

 AMCL N°V7 -  Tuba 7220L – n° de série – couleur or – valeur 693, 64€ 
 

AMCL N°V8 - Flûte traversière Yamaha YFL 281 SII – n°de série 326 118 – couleur argent – valeur 
– 650€   
 AMCL N°V9 : Flûte traversière goutte d’eau « petites mains » JUPITER- n° de série – couleur 
argent – valeur 630€ 

AMCL  N° V10 : Saxophone alto Blessing –n° de série – couleur - valeur 721€ 
AMCL N°V11 : Saxophone alto Yamaha YAS 275 – n° de série J66690 – couleur or – valeur 

900,00€  
AMCL N°V12 : Saxophone alto « petites mains » Roy Benson AS 201 – n° de série 010224 – 

couleur or – valeur  590€  



AMCL N°V13 : Saxophone alto Yamaha YAS 25 - n° de série 031408 – couleur dorée – valeur 500€ 
AMCL N°V14 : Saxophone ténor Yamaha YTS 275 – n° de série 98353 – couleur or – valeur 1330€  
AMCL N°V15 : Saxophone Baryton Yanagizawa B901 - n° de série – couleur Or – valeur 5430€  

 AMCL N°V16 : Flûte traversière goutte d’eau JUPITER « petites mains » JFL700WD - n° de série 
YD68822 – couleur argent – valeur 630€ 

AMCL N°V17 : Trombone à coulisse « petites mains » BACH – n°de série AD31420033 - couleur or 
– valeur 600€ 

AMCL N°V18 : trompette sib Cool Wind – n°de série – 201420139233 5 – couleur bleu – valeur 
125€ 
 
PERCUSSIONS : 

 
AMCL N°P1 : Batterie Pearl Forum – n° de série   – couleur rouge   -  valeur 745,48€ –  

 AMCL N°P2 : Batterie petit modèle – n° de série – couleur argent – valeur  ??? 
 AMCL N°P3 : Timbales + cloche Stagg– n° de série – couleur blanc – valeur 270€ 
 AMCL N°P4 : Chimes – n° de série – couleur argent- valeur 100€ 
 AMCL N°P5 :  3 pads d’entrainements Evans ARF-7GM – couleur grise -  valeur 22,40€            
l’unité 
 AMCL N°P6  - Xylophone Bergerault - n° de série – couleur bois – valeur 1500€ 
 

AMCL N°P7 – Malle Fuzeau (petites percussions) - valeur 288,13€  
 
CLAVIERS : 
 

AMCL N°C1- Accordéon Hohner - n° de série( Nova II 48)- couleur noir- valeur 995,00€  
AMCL N°C2 – Piano numérique Yamaha CLP 840 – n°de série – couleur noire – valeur 1904,09€ 
AMCL N°C3 – Piano droit 
AMCL N°C4   - Piano droit Yamaha U2 – n° de série – couleur noire – valeur ???? 
AMCL N°  - Piano numérique Roland FP 80 – n° de série- couleur noire – valeur 1300€ 
AMCL N°C5 - Synthétiseur Yamaha PSR 630 – n° de série - couleur noir – valeur 913,17€  
 

 
 

 
 

 Etabli  en deux exemplaires  et  faisant partie intégrante de la convention du …………………….passée entre 
les deux parties 
 
 
 A Lembeye le…………… 
 
 
  La Présidente de l’AMCL      Les responsables légaux 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXE  N°2             PRET 
              
 

 ENTRE  
  L’école de musique AMCL représentée par sa présidente Mme Harmonie BOUYER  
 ET 
 

…………………………… 
Responsable légal respectivement domiciliée 
…………………………………. 
 
 Il est convenu ce qui suit 
 
Un instrument de musique est mis à disposition de l’élève ………………………….. 
 
Durée                          du………………………………….au…………………………… 
   Ou : Année scolaire …………….. 
 
Instrument(s)  

 
Conditions de location :  

o L’emprunteur s’engage à assurer l’instrument « en tout lieu » et fournira 
préalablement l’attestation d’assurance.  

o L’emprunteur donnera un chèque de caution d’une valeur de …………………. 
correspondant à 75% de la valeur de l’instrument loué moins la vétusté. 
Le chèque de caution sera encaissé uniquement si l’instrument n’est pas restitué dans 
les temps impartis. 

o Une facture de révision et d’entretien de l’instrument qui prouvera le bon 
fonctionnement de l’instrument mis à disposition.  

o L’emprunteur paiera une location mensuelle de 15€ sur 9 mois. 
 
ENGAGEMENT DE L’UTILISATEUR :  
 
Les responsables légaux s’engagent à prendre en charge, utiliser et restituer ce matériel en respectant 
l’article 2 de la convention de prêt et mise à disposition des instruments de musique, dont ils déclarent 
avoir pris connaissance et dont un exemplaire leur a été remis. 
 
Fait à Lembeye en deux originaux, le 
 
 Les responsables légaux.        La présidente de L’AMCL 



      
 
 
 
 
 

 
 
 
 


